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LES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL…
EN BREF…
LORS DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL TENUE LE 17 DÉCEMBRE 2008 À 19 h 30 :

IL FUT RÉSOLU :

• D’adopter le programme triennal des dépenses en
immobilisations pour les années 2009-2010-2011 de la Ville
de Saint-Césaire.

• D’adopter les prévisions budgétaires 2009 de la Ville de
Saint-Césaire.

LORS DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL TENUE LE 17 DÉCEMBRE 2008 À 19 h 50 :

IL FUT RÉSOLU :

• D’adopter le règlement #146 décrétant les taxes, tarifi-
cations et compensations pour l’année 2009.

• D’adopter le règlement #147 modifiant le règlement #112
concernant le taux de compensation pour le service
d’aqueduc et la consommation d’eau.

• D’adopter le règlement #148 de tarification des travaux
sur le cours d’eau Charbonneau.

• D’embaucher Mme Mylène Aubé à titre de secrétaire de
direction et commis à la trésorerie.

• De faire l’achat chez la compagnie Formule Ford de
Granby d’une camionnette Ford Ranger 2008 pour le
Service des travaux publics au coût de 15 840 $.

• De verser à M. Daniel Kabamba et Construction GGB le
dernier versement de 5 000 $ de l’aide financière dans le
cadre du Programme Rénovation Québec.

LORS DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
TENUE LE 13 JANVIER 2009 À 20 h :

IL FUT RÉSOLU :

• D’adopter le règlement #149 modifiant le règlement
# 141 concernant le coût supplémentaire des travaux de
réfection sur l’avenue Nadeau qui seront de 975 000 $ au
lieu de 686 000 $.

• De modifier par résolution, l’article 2 du règlement #142
décrétant des travaux d’égout sanitaire sur une partie du
rang Double afin de corriger les dates des annexes 
du règlement.

• De faire l’achat de la solution Immonet de GFI Solutions
d’affaires, pour le Service de la taxation, au coût de 4 829 $.

• De déléguer à la Ville de Drummondville les pouvoirs de
demander des soumissions pour le régime d’assurance
collective des municipalités faisant partie du regroupement
Estrie-Montérégie.

• D’accorder une augmentation salariale de 2 % à tous les
employés faisant partie des conventions de travail en plus
d’un ajustement supplémentaire à Mme Manon Côté, Mme
Sylvie Morier et M. Éric Sirois.

• D’annuler un solde au montant de 1 953 $ plus les
intérêts courus de la facture #7FD000216 au nom de
B.Frégeau & Fils inc. en raison d’un montant chargé en
trop lors de la facturation.

• D’accepter de recevoir 500 $ par mois de la CoopAQ
pour le remboursement du prêt de 40 000 $ accordé par la
Ville en 2007.

AVIS DE PROMULGATION
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE,
GREFFIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

QUE lors de la séance extraordinaire du 17 décembre 2008,
le Conseil municipal de la Ville de Saint-Césaire a adopté
les règlements suivants :

• Règlement numéro 146 décrétant les taxes, tarifications et
compensations pour l’année 2009 ;
• Règlement numéro 147 modifiant le règlement numéro 112
concernant le taux de compensation pour le service
d’aqueduc et la consommation d’eau.

Que toute personne intéressée par lesdits règlements peut
en prendre connaissance au bureau de la greffière de la
Ville de Saint-Césaire, 1111, avenue Saint-Paul, Saint-Césaire.

DONNÉ À SAINT-CÉSAIRE, ce 9 janvier 2009.

Louise Benoit, OMA

Greffière
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• D’accorder une aide financière à :
- La Société d’histoire et de généalogie des Quatre-
Lieux : 500 $
- Le 24e Quillethon de la Paralysie cérébrale : 300 $
- FADOQ, 33e édition des Jeux des Aînés : 250 $
- Isabelle Larose, étudiante, pour un stage journalis-
tique au Vietnam : 200 $

• En raison de l’achalandage par la clientèle du CRP, la
pharmacie, la clinique médicale et le CLSC, demande au
MTQ de procéder à l’été 2009 à un nouveau comptage de
la circulation des véhicules à l’intersection de la rue Notre-
Dame et de Frère-André afin de vérifier la pertinence d’un
arrêt obligatoire à cet endroit.

• De signer un contrat de 36 mois avec Bell Canada pour
les services téléphoniques.

• D’aviser la MRC de Rouville que leur proposition de
changement du jour de la collecte sélective des
matières recyclables pour le mercredi au lieu du vendre-
di est acceptée.

• De payer les adhésions 2009 suivantes :
- La Fédération québécoise des municipalités : 2 617 $
- La Fondation Rues principales : 1 500 $

• D’accepter de verser en 12 versements égaux, soit
19 816 $ par mois, la quote-part 2009 des coûts d’exploita-
tion de la Régie d’assainissement des eaux usées.

• D’autoriser la liste des dépenses incompressibles 2009.

• De donner avis de motion afin d’abroger le règlement
#1 fixant le jour de la tenue des séances du Conseil et le
règlement #7 sur la discipline interne des policiers.

• D’autoriser l’achat du logiciel Première Ligne pour le
département du Service de protection des incendies au
coût de 4 009 $.

• D’autoriser l’achat de différents équipements pour le
Service de protection des incendies pour un coût de 2 019 $.

• De donner mandat à Laforest Nova Aqua pour la réhabi-
litation du puits #2 pour un coût de 21 600 $ ainsi que la
coordination de ces travaux au coût de 8 788 $.

• De faire l’achat d’un coffre à outils pour le Service des
travaux publics chez Les Surplus GRL inc. au coût de 550 $.

• De verser à Bertrand Mathieu Ltée la somme de
172 117 $ représentant le décompte progressif no 1 des
travaux d’égout sanitaire sur les rues Leclaire et Girard.

• D’adopter les règlements suivants :
- 2e projet de règlement 92-2005-25 sur les usages
dans la zone 109.
- Projet de règlement 92-2005-26 pour les disposi-
tions sur les ventes de garage et de fixer la consul-
tation publique au 11 février 2009 à 20 h.
- 1er projet 92-2005-27 concernant les usages dans la
zone commerciale 207 et de fixer la consultation
publique au 11 février 2009 à 20 h.
- Projet de règlement 95-2005-02 modifiant le
règlement sur les permis et certificats afin de déterminer
les documents requis pour les projets intégrés.

• De donner avis de motion pour modifier le règlement
#107 afin de ne plus exiger de coût pour les ventes de
garage ni de permis.

• D’autoriser la dérogation mineure demandée par
Mme Joanie Ducharme afin de réduire la profondeur
minimale d’un lot à 27,98 mètres et ainsi rendre possible
la subdivision du lot 1 592 761 situé sur l’avenue Nadeau.

• De recommander à la CPTAQ d’accorder la demande
présentée par Lacaille et Vincelette Transport inc. afin
d’acquérir une partie de la propriété de Les Sablières
Saint-Césaire inc.

• De verser à Mme Johanne Beaudry l’aide financière de
20 000 $ dans le cadre du Programme Rénovation Québec
pour les travaux sur sa propriété du 1221, avenue Dufresne.

• D’autoriser la signature d’une entente pour la Phase III
des travaux municipaux de Les Développements Édouard
Viens inc. et de mandater la firme Technika pour les plans
et devis et la surveillance.

• De faire l’achat de 5 voiturettes de golf Club Car DS 2002
de la compagnie Équipements Pierre Champigny Ltée au
coût de 2 200 $ chacun.

• De donner avis de motion pour un règlement d’impo-
sition de droits aux exploitants de carrières et sablières.

Nous vous rappelons que les textes intégraux des décisions du
Conseil municipal sont disponibles pour consultation à l’Hôtel
de Ville et sur le site www.ville.saint-cesaire.qc.ca

La prochaine séance ordinaire du Conseil se tiendra le mardi 10
février 2009 à 20h à l’Hôtel de Ville et il nous fera plaisir de vous
y accueillir.

Le Service du Greffe.




